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Format : 1+1 (Présidence et Commission 2+2) 

1. Adoption de l’ordre du jour 

2. Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil établissant une plateforme de 

collaboration pour soutenir le fonctionnement des équipes communes d’enquête et amendant 
le règlement (UE) 2018/1726 : 

a) Suite de l’examen du texte afin d’en achever la première lecture - Présentation par la 

Commission et examen détaillé des chapitres III à VI (dispositions, avec une première 

analyse des considérants associés) : 

– article 12 (accès des autorités compétentes des Etats membres aux espaces de 

collaboration des ECE) et considérants 11, 12 et 24 ; 
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– article 13 (accès aux espaces de collaboration des ECE par les organes et 

organismes compétents de l’Union) et considérant 20 ; 

– article 14 (accès des autorités compétentes des pays tiers aux espaces de 

collaboration des ECE) et considérants 29 et 30 ; 

– article 15 (sécurité) et considérant 25 ; 

– article 16 (responsabilité) et considérant 26 ; 

– article 17 (durée de conservation des données opérationnelles) et considérants 27 

et 28 ; 

– article 18 (durée de conservation des données non opérationnelles) et considérants 

27 et 28 ; 

– article 19 (responsable du traitement des données et sous-traitant de données) et 

considérants 27, 28, 30 et 31 ; 

– article 20 (finalité du traitement des données à caractère personnel) et considérants 

27 et 28 ; 

– article 21 (comptes rendus matériels) et considérant 32 ; 

– article 22 (contrôle et évaluation) et considérants 33 et 34 ; 

– article 24 (mise en service) et considérant 36 à 39 ; 

– article 25 (procédure de comité) et considérant 35 ; 

– article 6 (adoption des actes d’exécution par la Commission) et considérant 35 ; 

– article 26 (modification du règlement (UE) 2018/1726) et considérant 18 ; 

– article 27 (entrée en vigueur) ; 

– considérants non associés directement à un article (1, 2, 3, 15 et 19). 

b) Examen général du Préambule 

= 14684/21 (proposition de règlement) 

= 5245/22 (tableau de correspondance entre articles et considérants de la 

proposition de règlement) 

3. Points divers 

 

NB: Les documents du Conseil sont disponibles sur le Portail des délégués. Les commis de 

salle fourniront des exemplaires supplémentaires sur demande dans les plus brefs délais. 
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